
Règles d’implantation des préenseignes dérogatoires au 13/07/2015
NB : Dans les lieux autres que ceux énumérés ci-dessous, les préenseignes sont soumises

aux dispositions qui régissent la publicité, sans dérogation.

Implantation 

 Type d’activité

Hors agglomération
et hors L 581-4

Au sol en agglomération 
de moins de 10 000 hab,

hors unité urbaine de plus de 
100 000 hab. 

hors L 581-4 et L 581-8

Distance de l’entrée de 
l’agglomération ou du lieu 

où s’exerce l’activité

Activités en relation avec la 
fabrication ou la vente de 
produits du terroir par des 
entreprises locales

2 au maximum 0 5 km maximum

Activités culturelles 2 au maximum 0 5 km maximum

Monuments historiques 
ouverts à la visite

4 au maximum 0 10 km maximum

À titre temporaire, 
opérations et manifestations 
exceptionnelles

4 au maximum 5 km maximum

Les préenseignes dérogatoires restent soumises aux interdictions de publicité
dans les lieux énoncés aux articles L. 581-4 et L. 581-8 du code de l’environnement

Dispositions de l’arrêté du 23 mars 2015 fixant certaines prescriptions
d’harmonisation des préenseignes dérogatoires

Art. 1er. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables en l’absence de prescriptions des gestionnaires de voirie 
relatives à l’harmonisation des préenseignes dérogatoires, signalant les activités suivantes :

– activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises locales ;
– activités culturelles ;
– monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite ;
– à  titre  temporaire,  opérations  et  manifestations  exceptionnelles  mentionnées  à  l’article  L.581-20  du  code  de 

l’environnement.

Art. 2. – En référence à l’article R.418-2-II du code de la route, les préenseignes dérogatoires ne doivent pouvoir être  
confondues avec les dispositifs de signalisation routière existants établis par ce dernier.
Elles doivent notamment se distinguer des dispositifs de signalisation routière, par leurs couleurs, leurs formes, leurs 
dimensions, leur contenu et leur emplacement.
En référence à l’article R.418-2-I  du code de la route,  toute indication de localité  mentionnée sur  une préenseigne 
dérogatoire ne peut être complétée par une flèche ou par une distance kilométrique.
Les préenseignes dérogatoires ne peuvent pas non plus comporter de signes du type idéogrammes ou logotypes utilisés  
dans le cadre de la signalisation routière.
Ainsi et conformément à l’article R.418-4 du code de la route, les préenseignes dérogatoires ne doivent pas être « de 
nature, soit à réduire la visibilité ou l’efficacité des signaux réglementaires, soit à éblouir les usagers des voies publiques,  
soit à solliciter leur attention dans des conditions dangereuses pour la sécurité routière ».
En outre, les préenseignes dérogatoires visibles des routes nationales, départementales et communales n’ayant pas le 
caractère de routes express peuvent être installées à une distance inférieure à celle de 20 mètres, ceci en référence au 
premier alinéa de l’article R.418-6 du code de la route, sous réserve d’être implantées en dehors du domaine public et  
d’être situées à cinq mètres au moins du bord de la chaussée.

Art. 3. –  La hauteur des préenseignes dérogatoires panneau inclus ne peut excéder une hauteur de 2,20 mètres au-
dessus du niveau du sol.
Deux préenseignes dérogatoires au maximum peuvent être juxtaposées l’une sur l’autre et verticalement alignées sur un 
seul et même mât.
Seuls les mâts mono-pieds sont autorisés, leur largeur ne pouvant excéder 15 cm.

Art. 4. –  Les préenseignes dérogatoires ne peuvent être réalisées autrement que par des panneaux plats de forme 
rectangulaire.

Art.  5.  –  Les préenseignes  dérogatoires  doivent  être  tenues  en  bon état  de  fonctionnement  et  d’entretien  par  les 
personnes ou les entreprises qui les exploitent. Elles doivent par ailleurs être constituées de matériaux durables.

Art.  6.  –  Conformément  à  l’article  42  de  la  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour  
l’environnement et à l’article 17 du décret no 2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes  
et aux préenseignes, le présent arrêté entrera en vigueur le 13 juillet 2015.
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Dispositions du code de l’environnement en matière de préenseignes dérogatoires

Article L. 581-19
Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité. 
Les dispositions relatives à la  déclaration  prévue par  l’article L. 581-6 sont  applicables aux préenseignes dans des 
conditions, notamment de dimensions, précisées par décret en Conseil d’État.
Par  dérogation  à  l’interdiction  mentionnée  au  premier  alinéa  de  l’article  L. 581-7,  en  dehors  des  lieux  qualifiés 
d’agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, peuvent être signalés de manière harmonisée par des  
préenseignes, dans des conditions définies par décret en Conseil d’État :
- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises locales, les activités  
culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite ;
- à titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à l’article L. 581-20 du présent code.
Les activités autres que celles mentionnées aux quatrième et cinquième alinéas du présent article ne peuvent être  
signalées que dans des conditions définies par les règlements relatifs à la circulation routière.

Article L. 581-20
I.-Le décret prévu à l’article L. 581-18 détermine les conditions dans lesquelles peuvent être temporairement apposées 
sur des immeubles des enseignes annonçant :
1° Des opérations exceptionnelles qui ont pour objet lesdits immeubles ou sont relatives aux activités qui s’y exercent ;
2° Des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique qui y ont lieu ou y auront lieu.
II.-Le décret prévu à l’article L. 581-19 détermine les conditions dans lesquelles peuvent être temporairement apposées 
des préenseignes indiquant la proximité des immeubles mentionnés au paragraphe I.
III.-Le  décret  prévu  à  l’article  L.  581-19  détermine  les  conditions  dans  lesquelles  peuvent  être  apposées  des 
préenseignes indiquant la proximité de monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite.

Article R. 581-66
Les préenseignes prévues par le troisième alinéa de l’article L. 581-19, dites préenseignes dérogatoires peuvent être  
implantées en dehors des agglomérations, au plus à 5 kilomètres de l’entrée de l’agglomération ou du lieu où est exercée 
l’activité  qu’elles signalent.  Toutefois,  cette distance est  portée à 10 kilomètres pour  les  préenseignes dérogatoires  
signalant des monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite.
Les préenseignes dérogatoires peuvent être scellées au sol ou installées directement sur le sol.
Leurs dimensions ne peuvent excéder 1 mètre en hauteur et 1,50 mètre en largeur.
La collectivité gestionnaire de la voirie, peut, le cas échéant après consultation des autres collectivités concernées, fixer  
des prescriptions nécessaires à l’harmonisation des préenseignes dérogatoires, qui sont publiées au recueil des actes  
administratifs de cette collectivité ou intégrées au règlement local de publicité.
À défaut, les préenseignes dérogatoires respectent les prescriptions nationales fixées par arrêté ministériel.

Article R. 581-67
Il  ne peut y avoir  plus de quatre préenseignes par monument,  lorsque ces préenseignes signalent  des monuments 
historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite. Deux de ces préenseignes lorsqu’elles indiquent la proximité d’un 
monument historique, classé ou inscrit, ouvert à la visite, peuvent être installées à moins de cent mètres ou dans la zone  
de protection de ce monument.
Il ne peut y avoir plus de deux préenseignes par activité culturelle signalée. La commercialisation de biens culturels ne 
peut être regardée comme une activité culturelle au sens de l’article L. 581-19.
Il ne peut y avoir plus de deux préenseignes pour une entreprise locale que son activité principale conduit à fabriquer ou  
vendre des produits du terroir.

Article R. 581-68
 Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires :
1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou  
des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ;
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des 
opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les enseignes installées 
pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la location ou la vente de fonds de commerce.

Article R. 581-69
Ces enseignes ou préenseignes temporaires peuvent être installées trois semaines avant le début de la manifestation ou  
de l’opération qu’elles signalent et doivent être retirées une semaine au plus tard après la fin de la manifestation ou de  
l’opération.

Article R. 581-71
Les préenseignes temporaires peuvent être scellées au sol ou installées directement sur le sol hors agglomération et 
dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 
habitants si leurs dimensions n’excèdent pas 1 mètre en hauteur et 1,50 mètre en largeur et si leur nombre est limité à  
quatre par opération ou manifestation.
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